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Erwagungen

E.9

septembre 2024 ni le jugement ne comportent de motivation relative aux motifs invoqués a
I” appui de la demande de prolongation du délai de paiement de I’ avance de frais. S agissant
d’ une premiere demande de prolongation de délai, intervenue apres le rejet de larequéte

d’ assistance juridique, justifiée par une difficulté de I’ avocat du recourant — rendue
plausible vu la période de vacances — de S assurer du paiement de |’ avance de frais par le
recourant et des intentions de celui-ci de recourir contre ladécision du TP, lerefus, non
motiveé, d’ accorder ne serait-ce qu’un bref délai complémentaire, consacre une application
arbitrairedel’art. 16 al. 2 LPA ainsi qu’ un formalisme excessif. Il s ensuit que le recours,
bien fondé, sera admis. Le jugement sera annulé et |a cause renvoyée au TAPI pour
instruction et nouvelle décision. 3. Vu I’'issue du litige, il ne sera pas percu d’ émolument et
une indemnité de procédure de CHF 800.- sera allouée au recourant (art. 87 LPA). * * * * *
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